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22/ EXONERATION DES DROITS DE PLACE 
POUR LES PARTENAIRES DU MARCHE TRADITIONNEL DE NOEL 

 
 Rapporteur : Mme SCHAJER 
 

 
 Le marché traditionnel de Noël se tiendra du 6 au 24 Décembre 2002 Place de 
la République.  

 
 A cet effet, il est prévu notamment d'y installer un manège ancien, une 
patinoire, et environ 40 chalets dans lesquels seront logés les commerçants et métiers 
traditionnels.  

 
 Compte tenu du caractère exceptionnel de la manifestation, de l'organisation et 
coordination particulière et en direct de la Ville de Châlons-en-Champagne, il convient 
d'exonérer de droits d'occupation du domaine public les différents partenaires qui 
s'impliquent, tant dans l'organisation, la décoration, la recherche de commerçants, que dans le 
financement de ce traditionnel marché de Noël.  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
VU l'article L. 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales 
VU la délibération du 27 Juin 2002 relative aux tarifs municipaux 

 VU l'avis favorable de la commission Economie – Emploi – Commerce et 
Artisanat en date du 3 Octobre 2002   

VU l'avis favorable de la commission des Finances du 13 Novembre 2002,  
OUI l 'exposé qui précède,  
 

 DECIDE la gratuité d'occupation du domaine public sur le périmètre des 
marchés de Noël ( Place de la République – rue des Lombards – Abbé Lambert ) pour 
l'installation des chalets de Noël, du manège ancien et de la patinoire au mois de Décembre 
2002.  

 Le Rapporteur, 
 Signé : Mme SCHAJER 
 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal par 38 voix pour et 4 abstentions, 
Prend une délibération conforme. 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la 



 

 

séance dans laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la 
Mairie conformément à la loi. 

 LE DEPUTE-MAIRE, 
 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu de la réception à

Préfecture le 03/12/2002 
et de la date de publication le 29/11/ 2002 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 
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